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INTRODUCTION 
 

 

Un port est une rade, un endroit souvent protégé par des digues et aménagé pour que les 

navires puissent s'y abriter, s'y ravitailler, s'y faire réparer et y charger et décharger des 

passagers, des marchandises, ou le produit de leur pêche. 

Les installations portuaires comprennent des bassins, offrant un tirant d'eau suffisant, bordées 

par des quais et des terre-pleins, des équipements de manutention (grues...), des jetées.  

La passe d'entrée est généralement signalée par des feux. Le port est relié à son arrière-pays 

par des voies de communication. 

 

Selon leur localisation, on distingue : 

· les ports maritimes, situés sur la côte d'une mer ou d'un océan 

· les ports fluviaux, situés au bord d'un fleuve ou d'une rivière 

· les ports lacustres, situés en bord de lac 

Nous traiterons ici les ports maritimes. 

 

Selon leur activité, on distingue : 

· les ports de commerce 

o Ports de transbordement 

Ils traitent de larges volumes, dispatchent un grand nombre de destinations et de 

provenances, et reçoivent des navires à large capacité 

o Ports de marché 

· les ports de pêche 

· les ports de plaisance 

· les ports militaires 

Nous traiterons exclusivement des ports de commerce. 

 

Selon leur statut, on distingue : 

· les ports publics : gérés soit par une collectivité locale, soit par un établissement 

public (cas des ports autonomes et des ports gérés par les chambres de commerce et 

d'industrie en France) 

· les ports privés 
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Dans un contexte d’ouverture et de croissance des échanges, le trafic maritime se renforce 

en ayant recours à de nouvelles normes technologiques et organisationnelles, comme la 

généralisation du conteneur depuis les années 1960, le décuplement de la taille des navires, la 

rationalisation extrême des trajets. 

La plupart des travaux récents tendent à montrer que le transport maritime est devenu l’un des 

agents essentiels de la réorganisation des échanges, voire des territoires, dépassant son rôle 

traditionnel de support des flux. Il apparaît en effet que les acteurs maritimes, insatisfaits des 

recettes propres à leur activité de base, étendent leur emprise sur la circulation terrestre, 

insérant les noeuds dans un nouveau paradigme : la chaîne logistique globale porte-à-porte et 

juste à temps (R. ROBINSON, 2002). Source 

 

Ainsi, la logistique des ports a évolué autour de trois axes : tout d’abord son rôle traditionnel 

de rupture de charge, ensuite sur une nouvelle production de valeur ajoutée, et enfin, sur le 

rôle social des acteurs. 

Ce sont ces trois axes que nous développerons pour ce rapport. 
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I. Les Rôles d’organisateur physique des ports de commerce 

 

1.1. Préambule 
 

Selon la perspective juridique que l’on adopte, la gestion du domaine public portuaire peut 

soit être regardée comme une activité commerciale de mise à disposition d’espaces, soit 

comme un outil stratégique de développement de l’ensemble portuaire, dont l’autorité 

portuaire assure la cohérence.  

A cet instant, le domaine public a déjà subi une mutation profonde. Non plus résumé à un 

bien inexploitable, il s’intègre peu à peu à la politique économique. La loi du marché, 

entendue comme déficiente à l’heure d’appliquer une démarche volontariste, est perçue 

comme un frein au développement portuaire. 

 

Le statut des ports est loin d’être uniforme d’un pays à l’autre. Le modèle que nous 

connaissons en France est à rapprocher du port « Landlord » latin : par opposition au port 

« Landlord » hanséatique, qui est propriétaire de l’espace, le port « Landlord » latin est 

gestionnaire ou affectataire de dépendances du domaine public affectées au service public 

portuaire, et agit pour le compte du gouvernement national. Ces dépendances sont une 

ressource limitée. Ainsi, les autorités portuaires gèrent l’espace en situation de monopole 

naturel. Le domaine public qui leur est affecté est, de fait, soumis à un jeu de demandes entre 

lesquelles les autorités portuaires auront à arbitrer. Dans le contexte renouvelé du transport 

maritime, cela revient à placer face-à-face deux forces qui ne sont pas linéaires en tous points. 

Ces forces, répondant à des enjeux divergents, s’affrontent pour une partie, s’enchevêtrent 

pour une autre, mais sont toujours attenantes. Ces frictions n’ont eu de cesse de s’exacerber à 

mesure des mutations qu’a connues le secteur jusqu’à aujourd’hui. 

 

Le port est un lieu d’interface entre avant pays et arrière pays. Il est le « poumon » des 

échanges internationaux. Maillon indispensable à la chaîne de transport, il concrétise la 

rupture de charge et est une place de rencontre de tous les opérateurs du commerce 

international qu’ils soient publics ou privés. 
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1.2. L’accueil des Compagnies Maritimes : les Armateurs 
 

Si l’on occulte les trafics des vracs liquides et solides majeurs, on constate que les 

compagnies maritimes ont été les témoins du bouleversement de l’organisation des transports 

grâce à l’apparition du conteneur. Cette « boîte » métallique va permettre l’uniformisation des 

charges et supprimer la rupture de charge entre le lieu d’empotage et de dépotage de la 

marchandise. Les compagnies adaptent leur flotte à cette technologie qui elle-même s’était 

adaptée à la plupart des types de marchandises. Fin des années 1970, les premières porte- 

conteneurs apparaissent. 

Ce qui reste commun à tous les armateurs, toutes marchandises confondues, reste les critères 

du choix du port d’escale à savoir : 

- La proximité d’un hinterland géographique et/ou économique 

- La qualité des liaisons routières, ferroviaires ou fluviales  

- Le coût du passage portuaire 

- L’accueil des navires 

 

Pour le trafic conteneurisé, cela est d’autant plus vrai qu’il draine avec lui une logistique 

complexe pouvant allier l’usage d’infrastructures terrestres, fluviales ou maritimes. 

Ainsi, l’armateur de ligne régulière opère une stratégie qui va mener le navire à ne desservir 

que quelques ports d’escale dans chaque région du monde. Cette nouvelle fonction fait des 

ports touchés, des centres de trafics très importants. Chaque grande région du monde qui voit 

circuler de nombreux navires réguliers possède des potentialités pour disposer d’un ou de 

plusieurs ports de transbordements, qui peuvent par cette fonction particulière être qualifiés de 

hub. Les marchandises ne font alors que transiter sur les quais de ce port passant d’un « navire 

mère » à des navires feeders, navires de plus petite taille devant alimenter les ports 

secondaires. 

Ces ports choisis par les armateurs sont peu nombreux, une vingtaine environ. Pour pallier la 

concurrence et capter ce marché très rémunérateur, les autorités portuaires sont obligées de 

développer un politique favorable à l’armateur en matière de coût et de transit time. Ceux qui 

ne peuvent pas s’adapter à cette nouvelle demande devront se contenter des trafics plus 

modestes affectés au feedering. 
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Les ports sont de fait, un élément essentiel de compétitivité d’une ligne maritime. Le coût du 

passage portuaire affecte le coût d’exploitation d’un service de ligne régulière car l’attente 

dans le port transforme le navire en lieu de stockage et induit une sous utilisation du capital. 

Ainsi, un coût trop élevé peut entraîner la suppression d’une escale. Nous trouvons là une des 

recettes du succès d’un port comme Singapour où une escale coûte deux fois moins cher que 

dans un port japonais. 

 

Toutefois, un élément pondérateur des coûts apparaît à ce stade : la productivité des services 

de manutention inclus dans les coûts de passage portuaire. Ce qui implique que l’accueil du 

navire est tout aussi déterminant (cf § 1.3). 

Ainsi, un armateur peut choisir un port plus éloigné de sa route commerciale pour autant que 

le temps de l’escale fasse compensation avec les coûts supplémentaires passés en mer 

cumulés avec les frais de passage portuaire. 

 

La qualité des installations portuaires reste prépondérante telles que la facilité d’accès aux 

quais, la profondeur des eaux portuaires autrement dit le tirant d’eau et aux infrastructures 

servant au traitement de la marchandise ( portiques, chariot de quai, profondeur du plein de 

stockage, etc… ). 

De même, l’escale doit aussi présenter un attrait commercial. Le port doit être parfaitement 

intégré dans la chaîne de transport international c'est à dire avoir une politique active de 

développement. Il doit devenir une plate-forme de gestion des informations sur laquelle 

peuvent se connecter tous les acteurs du transport. Ces liaisons télématiques entre tous les 

usagers du port sont un atout auquel les armateurs sont très sensibles. Les ports équipés de 

réseaux performants sont alors appelés "téléports".  

Enfin, le monde des compagnies maritimes a connu un effet majeur de concentration des 

acteurs, exacerbé en particulier l’année passée. Seule une vingtaine d’armements se partagent 

aujourd’hui 80 % du marché mondial du transport maritime conteneurisé qui a atteint 115 

millions d’EVP en 2005 soit une hausse de 11 % par rapport à 2004. (cf. Annexe 1, Les 10 

premiers armateurs mondiaux en 2005 ; présentation des dernières concentrations). 
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Cette concentration capitalistique se traduit également par un renforcement des capacités 

d’emport de ces compagnies puisque leur dénominateur commun reste de mettre en service 

toujours plus de navires et surtout des navires de plus grande capacité. Alors que la norme des 

années 1990 était de 500 à 1000 conteneurs par bateau, des monstres de 4000, 5000, 6000, 

7000 puis 8000 et bientôt 10000 voire 12000 conteneurs entrent progressivement en flotte. 

Cet avènement du gigantisme des navires est fortement corrélé avec le boom de l’économie 

chinoise et les volumes considérables de marchandises exportés depuis ses ports mais 

également importés même si le déséquilibre est flagrant . A titre d’exemple, 50% des volumes 

de conteneurs importés en Europe en provenance de Chine repartent à vide. Les ports se 

doivent donc de pouvoir mettre à disposition des armateurs les infrastructures permettant de 

recevoir ces navires dans les meilleures conditions. Les ports luttent ils tous à armes égales et 

quels sont les acteurs à même de pouvoir les y aider afin de faire face aux investissements 

titanesques devant être mis en jeu ?  

 

1.3. Les sociétés exploitantes des terminaux portuaires 

 

Pour pallier à l'insuffisance des infrastructures des ports et pour réduire les coûts de passage, 

les plus grands armements investissent dans le développement d'activités portuaires 

notamment dans les terminaux. Pour eux, l'avantage est de contrôler la productivité de la 

manutention. Ainsi le transfert de marchandises est planifié, ceci réduisant le temps de transit 

donc son coût qui est connu à l'avance et se trouve à l'abri des variations surprises. 

Pour l'armateur, cet investissement est l'assurance d'un taux minimal de productivité des 

opérations de manutention, d'une disponibilité permanente des postes à quai lorsqu’il s’agit 

d’exclusivité et d'un temps de transit minimal dans le port. 

Pour le port, ce devrait être l'assurance du passage régulier des navires de la compagnie et la 

pérennité de l'escale du fait de l'important investissement fourni par l'armateur. (cf. Annexe 2, 

exemples d’investissements dans les ports européens) 

Que penser de ces manœuvres capitalistiques au niveau mondial. ? 
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De la même manière que les armateurs, les opérateurs de manutention du trafic conteneurisé 

se concentrent avec une forte prédominance des acteurs asiatiques et un trublion DPA (Dubaï 

Port Authority). (cf. Annexe 3, la puissance des opérateurs de manutention) 

On est alors en droit de se demander ce que représente l’autorité d’un port face à ces groupes 

dans la décision ou non d’investir ou de s’installer dans une place portuaire plutôt que dans 

une autre. Les mécanismes sont différents d’une zone géographique du monde à une autre en 

fonction de la taille et de la nature de l’investissement mais aussi de la stratégie du groupe lui-

même. 

Ainsi PSA Corp Ltd (Port of Singapore Authority ) se définit comme un prestataire logistique 

global pouvant apporter des « solutions logistiques intégrées  pour une gestion globale des 

projets». PSA développe une logique de « supply chain » non pas en essayant de détenir la 

chaîne de valeur mais en proposant des partenariats et le partage d’expérience et de savoir 

faire. Sa recherche d’implantation s’appuie sur des conditions attractives (prix, localisation, 

potentiel de croissance, environnement réglementaire) ce qui explique en grande partie son 

contrôle des deux terminaux Hesse Natie d’Anvers par exemple. PSA Corp recherche avant 

tout à contrôler la gestion des sociétés et des terminaux, s’opposant ainsi à la volonté des 

armements de posséder leurs propres terminaux dédiés. Pour satisfaire les armateurs, ils 

préfèrent mettre en place des « virtual terminal agreements » leur offrant une qualité de 

service comparable à un terminal dédié sans toutefois perdre le contrôle de l’outil utilisé. 

APM Terminal filiale du groupe AP Möller propriétaire de MAERSK Lines fonctionne lui de 

manière opposée en général privilégiant, le terminal dédié. 

En Chine, compte tenu des besoins énormes crées par le développement de l’économie, il a 

été nécessaire d’envisager les choses différemment.  Avec 48 Millions d’EVP transbordés en 

2003, Hong Kong exclu (20.3 Millions d’EVP), elle est devenue l’un des pôles mondiaux de 

la conteneurisation devenant même l’acteur de référence. Huit ports chinois dépassent les 2 

Millions d’EVP (Le Havre à titre comparatif représente en 2005 2 Millions d’EVP) et deux 

font plus de 10 Millions d’EVP. Il aura fallu attendre le septième plan quinquennal (1986-

1990) pour voir les autorités se décider à ouvrir le domaine de la manutention portuaire. Il 

devenait urgent d’en multiplier la capacité par le biais de nouveaux terminaux onéreux mais 

indispensables.  
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Le choix de la Joint Venture fut récurrent de même que le B.O.T (Built, Operate & Transfer) : 

contrat par lequel une firme extérieure fait les investissements exploités à son profit puis au 

bout d’un délai fixé par contrat, rétrocède à l’état le terminal et son équipement). L’ensemble 

des grands manutentionnaires mondiaux et les gros armateurs tels MAERSK et CMA-CGM 

ont accouru. En décembre dernier, le port de Shanghai a inauguré la première phase du projet 

pharaonique de Yang Shan, le port en eau profonde de Shanghai (16 mètres de tirant d’eau 

contre 10 au port actuel et 14 en moyenne dans les grands ports européens) situé sur une île 

reliée au continent par un pont de 32 km visant à accueillir d’ici 2010, 15 Millions d’EVP soit 

le double de la capacité actuelle propulsant Shanghai au rang de premier port à conteneurs 

mondial, fort déjà depuis le 9 Janvier dernier du statut de premier port mondial tous trafics 

confondus avec 448 Millions de t. 16 Milliards auront été nécessaires dans ce projet. Pour 

rentabiliser cet investissement et attirer les opérateurs, une politique de taxes très attractive a 

été mise en place ciblant très clairement les armateurs desservants la vieille Europe à l’origine 

de 20% des flux export du pays. 

En Europe, les exemples sont autant représentatifs des stratégies des ports que des 

armateurs/sociétés de manutention elles-mêmes. Ainsi à Brême, l’opérateur local BLG (51% 

ville et Länder / 49 % privé) s’est réorganisé dans le cadre d’une politique de 

commercialisation par secteurs d’activités  tout en acceptant APM/MAERSK sur un terminal 

dédié, refusé par son voisin Hambourg. Tout ceci aboutissant au final à une fusion de la 

division conteneur de BLG avec EUROKAI de Hambourg pour former EUROGATE 

permettant d’avoir un acteur continental représentatif et implanté de l’Europe de Nord à 

l’Europe du Sud accompagné d’une politique de développement multimodal. En effet 1/3 des 

activités de Brême se trouve reportées sur Hambourg permettant de constituer des navettes 

ferroviaires de façon rentable au cœur de l’Europe. 
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Il en est de même s’agissant du rôle d’Hambourg en tant que hub maritime naturel permettant 

de renforcer à sa contribution au feedering au short sea shipping en Mer Baltique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cela, la valeur ajoutée échangée entre les deux ports a permis de renforcer leur 

compétitivité face à leurs voisins immédiats du Benelux en particulier vis-à-vis de Rotterdam 

s’agissant du trafic conteneurisé de transbordement. 

 

L’exemple d’un circuit d’éclatement utilisant le port comme entrepôt central est 

symptomatique des nouveaux rôles assignables aux zones portuaires. 

La ville Länder participe par l’intermédiaire de son prestataire logistique et de manutention 

HHLA à la coordination des opérations de circulation des marchandises connectant le réseau 

de transport urbano-portuaire avec les réseaux supérieurs. Le réseau ferroviaire sert de support 

tout en massifiant dans les trains blocs les marchandises en sortie des terminaux. 
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Difficilement indissociable des armements qui tentent de pénétrer cette fonction, l’évolution 

de la manutention sur les stratégies portuaires n’est pas neutre. Une adaptabilité aux 

conditions du marché s’impose se matérialisant par une diversification des activités pour 

pouvoir mieux les raccrocher avec celle de la manutention. 

Ainsi c’est une stratégie de croissance que vont suivre les opérateurs de manutention.  

Les sept premiers contrôlent 61% du marché européen sur un total de 41 Millions d’EVP en 

2003. 

 

Le paysage portuaire dominé par les autorités portuaires, est désormais structuré par un ou 

deux manutentionnaires dans chaque port, dans lesquels les autorités portuaires revendiquent 

et obtiennent une participation. La théorie des marchés contestable évoquée par le Dr Théo 

Notteboom de l’ITMMA ( Institute of Transport Management Antwerp) apporte les 

précisions suivantes « la position dominante sur un marché n’affecte pas l’efficacité si cette 

position dominante demeure contestable » la concurrence d’un port voisin pouvant détourner 

un client si les conditions du marché devenaient insatisfaisantes, l’absence de barrières à 

l’entrée à travers les jeux de rachat de terminaux entre opérateurs de manutention de niche, 

constituent quelques éléments rendant le marché contestable. 

 

1.4. Les acteurs opérant pour les services aux navires 

 

Contrairement à ce que laisse supposer cette expression, « le port » n’est pas une entité 

monolithique. C’est au contraire une juxtaposition de prestations et de services aussi bien 

publics que privés. La compétitivité portuaire est donc collective. Elle est tributaire des 

infrastructures, leur mise en valeur et leur exploitation. Les services aux navires et à leurs 

cargaisons revêtent ainsi une importance de premier ordre.  

Ces moyens doivent s’adapter au trafic généré par le trafic conteneurisé  

 

Le navire qui escale dans un port doit pouvoir bénéficier, quel que soit le moment et le temps 

de son escale, de tous les services techniques et nautiques nécessaires à sa sécurité.  
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L’entrée et l’accostage du navire, en toute sécurité dans un port, requièrent l’intervention de 

trois services portuaires complémentaires: le pilotage, le remorquage et le lamanage. Ces 

services ont chacun une mission essentielle. 

Le pilote assiste obligatoirement, à bord du navire, le capitaine à l’entrée et à la sortie d’un 

port en lui apportant les conseils opportuns pendant le passage du navire. Le pilotage a été 

rendu obligatoire pour protéger les chenaux et les installations portuaires ainsi que pour 

participer à la sécurité ainsi qu’à la police de la navigation maritime. Les pilotes d’un port 

sont toujours informés des opérations de dragage, de pontons-grues, de mouvement locaux et 

de tous les autres facteurs qui peuvent occasionner des risques pour la navigation. Le pilotage 

est organisé par la loi du 28 mars 1928 et du décret du 19 mai 1969, révisé en 1986 et en 

2000. Après le pilote, le remorqueur prend le navire en charge. 

 

Le remorquage consiste à assister le navire, en le tractant, le poussant ou le freinant, à l’aide 

d’une ou de plusieurs remorques, lorsque celui-ci ne peut accoster ou partir seul d’un port. Le 

service du remorquage n’est pas obligatoire. C’est le capitaine du navire qui en fait la 

commande auprès de la capitainerie du port. Cette dernière transmet l’ordre de commande au 

remorqueur. 

 

Enfin intervient le service de lamanage. Le lamaneur assure l’ensemble des opérations 

d’amarrage et de désamarrage des navires qui escalent dans un port. Il fixe les aussières des 

navires aux bollards des quais. Le lamaneur effectue également des travaux annexes tels que : 

le complément d’équipage, le petit remorquage, lutte anti-pollution, sécurité des plans d’eau, 

services de rade ainsi que plusieurs autres prestations. Le lamanage est régi par la circulaire 

n°0876 du 24 juin 1983 du Secrétaire d’Etat auprès du ministère des transports chargé de la 

mer. Tout comme le remorquage, le lamanage n’est pas obligatoire. Le service des lamaneurs 

est requis par le capitaine du navire. Mais dans la pratique, le lamanage est le plus souvent 

imposé par les autorités portuaires.  

 

Ces divers services dépendent du trafic maritime du port. Ils sont indispensables au bon 

déroulement des activités portuaires et font partie des prérogatives régaliennes d’un port. Les 

compagnies utilisées sont d’ordre privée mais agissent dans le cadre d’une obligation de 

service public. 
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Au même titre que les opérateurs de manutention, les objectifs d’ouverture des différentes 

professions ont été repoussés en Europe, arguant en particulier pour les remorqueurs que le 

trafic ne saurait justifier deux opérateurs sans mettre gravement en danger l’autre protagoniste 

et ce au mépris de l’ensemble des règles de sécurité applicable (cf Partie III). 

 

A Singapour, ce n’est pas moins de cinq opérateurs que les armateurs ont à leur discrétion.  

Jean Debrie, membre de l’INRETS, explique que s’agissant du port de Hambourg que 

l’interaction gouvernemental/ port devrait être à l’avantage du secteur  privé alors que 

l’interaction est majeure s’agissant des services dits généraux (aménagement, contrôle, police, 

administration des douanes). 

 

1.5. Les acteurs au service du commerce international 
 

On peut trouver indifféremment des acteurs publics ou privés. L’administration des douanes 

en fait partie intégrante puisqu’elle a pour prérogative, au vue de documents de contrôler les 

flux import, export et de transit passant sur son territoire de compétence libre à elle de 

diligenter les visites physiques de la marchandise lorsque cela s’avère nécessaire. 

 

Les Chambres de Commerce locales sont également un acteur sollicité par les opérateurs du 

commerce international qu’ils soient chargeurs ou commissionnaires de transport. 

 

Les navires qui escalent dans un port donné ont besoin de services connexes à ceux offerts par 

le port pour leur mise à quai et leur pilotage. Il s’agit de l’avitaillement des soutes (carburant 

et eau, nourriture) ainsi que tout autre évènement nécessitant une intervention sur le navire 

qu’elle soit mineure ou majeure (mise en dry dock pour peinture de la coque par exemple). 

Les grands armateurs disposent généralement de leur propre représentation et de leurs 

services spécialisés dans ce domaine, à défaut ils devront faire appel à une agence de 

consignation aussi dénommée agent de ligne qui sera à même tant d’organiser l’escale par 

rapport aux exigences commerciales (remplissage du navire, vente des espaces disponibles) 

que techniques de l’armateur. 
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Le courtier d’assurances maritimes et les commissaires d’avaries (experts travaillant sur ordre 

de mission des assureurs facultés) peuvent également avoir élu résidence mais on en trouve 

bien entendu ailleurs. 

La remarque est tout autant valable pour les compagnies responsables de classification des 

navires : Bureau Veritas, Lloyd etc…  

 

Enfin l’un des acteurs phares reste indéniablement le commissionnaire de transport qui doit 

organiser pour le compte de son client le chargeur la ou les opérations de transport qui lui ont 

été confiées en fonction du choix financier du client mais surtout de l’incoterm contractuel le 

liant à son destinataire et déterminant qui paie quoi, jusqu’où.  

Connaître l’offre du port où l’on exerce est indispensable mais il faut savoir faire appel à un 

autre port si cela s’avère nécessaire (compétitivité, transit time,…). 

Les sociétés présentes sont tout autant des émanations des grands groupes de transport 

présents sur tous les marchés (DHL, K&N, PANALPINA, SCHENKER) que des acteurs 

locaux établis sur des marchés spécifiques et/ou de niches qui ont l’avantage de bien connaître 

leur outil de travail par le simple fait de leur longévité d’établissement, ce qui est 

indéniablement une valeur ajoutée apportée à la marchandise s’agissant de résoudre les 

fréquents aléas opérationnels.  

Mais sans chargeur qu’il soit exportateur ou importateur, les ports n’auraient pas leur raison 

d’être et leur offre de services n’aurait pas de sens. Il est au même titre que l’ensemble des 

prestataires de service opérant dans un port client de ce dernier et a tout pouvoir de décider 

et/ou d’orienter ces derniers dans les choix de routing qu’ils pourraient lui proposer pour 

acheminer sa marchandise. 

 

1.6. Le Port : place de rupture de charge / place de rencontre des 
  acteurs 

L’évolution de la technologie appliquée au transport maritime de general cargo (marchandises 

diverses) a considérablement marginalisé les navires cargo classiques dits conventionnels. 

Leurs opérations de chargement/déchargement  ainsi que celles relevant du lashing et du 

securing des colis à bord utilisent des technologies manuelles nécessitant beaucoup de main 

d’œuvre, des temps d’opérations à quai beaucoup plus longs et sont sujet  aux aléas 

météorologiques qui vont  en perturber le déroulement  . Ce mode de fonctionnement 
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occasionnait pour la marchandise des ruptures de charge successives depuis l’enlèvement de 

la marchandise chez l’expéditeur jusqu’à la livraison chez le destinataire engendrant des 

opérations de manutention supplémentaires longues et coûteuses et exposait la marchandise à 

des risques de dommages et de détérioration importants. A fortiori et ce en fonction des 

marchandises transportées, l’emballage primaire nécessitait de pouvoir supporter des 

contraintes de transport et de manutention lourdes générant des coûts significatifs qualifiés   

d’ « emballage export » par les chargeurs ; ce mode de fonctionnement n’est pas révolu, un 

certain nombre de destinations et /ou de marchandises doivent toujours y faire appel car 

l’avènement du tout conteneur a du mal à s’adapter aux singularités d’une part et à justifier 

dans certains cas des investissements notamment liés aux moyens de déchargement que l’on 

souhaite laisser aux armateurs mettant sur ces lignes des navires bigués ou encore des navires 

CONRO (Conventionnel + Roll On Roll Off).  

Le conteneur quant à lui permet de massifier les volumes traités en rapprochant le moyen de 

transport de la marchandise puisqu’il est aisé de le remplir, l’opération d’empotage et de le 

décharger l’opération de dépotage au plus près du besoin. De fait ce n’est plus la marchandise 

qui subit la rupture de charge puisqu’elle reste dans le même contenant durant toute 

l’opération de transport mais le conteneur lui-même qui se trouve transféré d’un moyen de 

transport à un autre et ce en toute transparence pour les chargeurs puisque la marchandise 

voyage sous couvert d’un seul document de transport le combined bill of lading 

(connaissement combiné).  

Les ports deviennent donc un nœud intermodal  où fonction des infrastructures existantes les 

modes terrestres (routier et ferroviaire) fluviaux ou maritimes se combinent. Anvers par 

exemple joue encore massivement la carte de la voie routière sur son hinterland de 

rattachement tandis que Rotterdam et Hambourg dont l’hinterland géographique rentre plus 

profondément vers l’Europe de L’Est joueront tout autant la carte du fret ferroviaire que celle 

de la voie fluviale. En France, l’atonie actuelle du fret ferroviaire sous perfusion de l’UE ne 

permet pas encore des expériences de massification  qui sont à l’initiative des armateurs et des 

opérateurs privés ferroviaires et non publics. La voie fluviale a joué un rôle plus actif à ce 

jour.  
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En Chine faute à ce jour d’infrastructures terrestres suffisamment étoffées, la voie maritime 

avec le shortsea shipping joue un rôle primordial ainsi que la voie fluviale avec l’usage de 

barges compte tenu de la densité du réseau existant. 

 L’augmentation des capacités d’accueil des grands ports avec leurs investissements dits en 

eau profonde justifie à juste titre une reprise en main du mode ferroviaire en dégageant des 

sillons réservés pour évacuer cet afflux de marchandises lorsque les voies sont existantes ou 

en en créant de nouvelles ce qui est surtout valable pour des pays tels que la Chine. Dans  les 

deux modes massificateurs, l’hinterland du port se trouve étendu nécessitant une adaptation 

des modes de pré et post acheminement 

Le transbordement, transfert de marchandises d'un navire à un autre est apparu avec la 

technologie du conteneur. Il a entraîné un renouvellement de stratégies des compagnies 

maritimes qui a abouti à la création des hubs dans les années 1990. Cette stratégie consiste à 

opérer sur des lignes régulières avec des porte-conteneurs maximisés (les plus gros navires 

font aujourd’hui 100.000 tpl  7500 à 8000-8500 « boîtes ») et à ne desservir que quelques 

ports; de plus petits navires vont collecter les marchandises conteneurisées pour les acheminer 

vers les ports secondaires. Les ports principaux sont des points de connexion entre lignes de 

"navires-mère" et lignes de feeders. Cette stratégie s’est trouvé accentuée face au boom de 

l’économie chinoise mais à la base ce sont les économies d’échelle qui étaient recherchées de 

manière à réduire les coûts d’exploitation des navires par la mise en corrélation des grands 

services Est-Ouest et Nord-Sud.  

Les hubs desservis par les "navires-mères" sont peu nombreux, très performants et se situent 

dans chaque région du monde desservis par les lignes maritimes: Amérique du Nord, Europe 

Occidentale, Méditerranée, sud-est asiatique. Ils s’intercalent dans la stratégie commerciale 

des différents armateurs, certains étant commun sur un même axe, d’autres totalement 

singularisés. 

Ainsi le fait générateur de la véritable rupture de charge peut se trouver d’autant repoussée 

que l’imbrication des différents acteurs de la chaîne de transport permet d’en retarder 

l’échéance. L’interruption de cette dernière assimilée à un facteur de coût peut effectivement 

prendre place au point le plus éloigné du port tout comme se réaliser dans l’enceinte du port 

lui-même qui est tout aussi propice à la valorisation des produits 
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II. La création de valeur ajoutée: vecteur de différentiation 
des ports 

 

 

La globalisation et la sous-traitance ont permis aux opérateurs de terminaux, chargeurs mais 

également aux armateurs d’exploiter de nouvelles opportunités. Les multinationales 

recherchent des offres globales de services logistiques et non plus de simples envois de 

marchandises. 

La plupart des acteurs de la chaîne logistique ont donc répondu à cette demande en offrant des 

services à valeur ajoutée tout en intégrant une notion de transversalité.  

 

La création de valeur ajoutée est un moyen pour les entreprises de se différencier de la 

concurrence, d’étendre leurs marchés, de gagner de nouveaux clients, et, surtout, de mieux 

répondre à la demande d’une clientèle. 

 

La valeur ajoutée est la valeur apportée au produit par rapport à la prestation de base que les 

concurrents offrent au prix le plus bas. Cette valeur ajoutée s’obtient lorsqu’un transporteur 

ou logisticien va au-delà du seul transport de la marchandise, que l’on pourrait qualifier de 

« prestation de base », pour dégager un avantage concurrentiel. Les prestataires fournissent 

des services aux industriels et s’imbriquent dans la chaîne globale de flux. Dans cette chaîne, 

ils s’assurent de la réduction des coûts pour le client ou de l’augmentation de la valeur du 

produit final qui permet d’absorber le surcoût qui est le plus souvent associé au service 

supplémentaire qui crée la valeur ajoutée. 

 

Une des tendances actuelles est de créer de la valeur ajoutée à la marchandise grâce à des 

services de plus en plus complets.  

Les ports constituent particulièrement des lieux propices à la valorisation des produits et les 

prestations sont équivalentes à celles d’une zone logistique terrestre. 
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2.1. Les choix des ports par les chargeurs maritimes 
 

La logistique rend versatile le comportement des chargeurs maritimes sollicités en 

permanence par des opérateurs en concurrence pour attirer les marchandises à eux et donc 

modifier l’itinéraire suivi. Les entreprises portuaires ou maritimes doivent donc fidéliser les 

chargeurs afin de sécuriser le développement de leurs activités 

Cette fidélisation est associée à des efforts en matière de qualité de services telle que la 

fiabilité, la rapidité, la sécurité des opérations ou la diversité des services rendus et leur 

compétitivité en termes de coût. 

 

Les critères intervenant dans la sélection des ports aujourd’hui : 

1/ Fiabilité, rapidité, flux constants de marchandises 

2/ Fréquence des services 

3/ Disponibilité des infrastructures et services (services spécialisés) 

4/ Franchise de stockage 

6/ Capacité à répondre aux besoins des clients, services personnalisés 

7/ Information instantanée et fiable, EDI 

8/ Disponibilité des équipements 

9/ Main d’œuvre qualifiée, productive, organisation du travail 

11/ Coûts compétitifs, structure tarifaire transparente  

12/ Climat social sain, pratiques de travail et de conduite des affaires 

13/ Coordination des activités au sein de la communauté portuaire. 

 

En matière de services, au-delà de critères identifiables de manière objective, la conformité 

entre les promesses et le service rendu sera un élément crucial d’appréciation de la qualité par 

le chargeur. 

La disponibilité sur le site portuaire de différents autres services à la marchandise, les services 

liés au négoce par exemple, ou aux moyens de transport, telle que la disponibilité d'un parc à 

conteneurs ou d'une unité de réparation, favorisent également l’utilisation de ce port. 

Les chargeurs ou les opérateurs de transport veulent avoir une bonne visibilité de leurs 

opérations de transport. Les raisons sont multiples : réduction des coûts grâce à la constitution 

de stocks virtuels par exemple, meilleure gestion des imprévus et des risques grâce à une 

visibilité des opérations.  



 
 

MASTER MALO – LOG 2 

21

Par exemple, le port de Singapour a construit un port virtuel à l’attention des armateurs qui 

permet une première simulation de l’organisation des opérations portuaires avant l’arrivée des 

navires. Les systèmes d’information en temps réel permettent déjà d’apporter une réponse à 

cette préoccupation des chargeurs.  

 

 

2.2. Les ports, face aux exigences logistiques : le développement de 
zones logistiques 

 

Dans cette nouvelle donne du transport/logistique et de la création de valeur ajoutée, les ports 

apparaissent comme des lieux naturels de localisation des plates-formes logistiques.  

La mondialisation des sites de production a entraîné une forte demande de prestations 

logistiques d’entreposage/distribution à proximité immédiate des terminaux des principaux 

ports maritimes, là où sont transbordés d’importants flux de marchandises diverses 

conteneurisées.  

Afin de répondre à cette demande, la construction d’une zone dédiée à cette activité à 

proximité des ports s’est largement développée. Par sa proximité des terminaux portuaires (le 

terminal de conteneurs par exemple), une zone logistique permet de réaliser une économie 

d’exploitation considérable sur le coût de transport des conteneurs entre le terminal conteneur 

et la zone logistique. 

 

La zone logistique portuaire répond aussi au besoin des entreprises à la recherche d’un centre 

de distribution, capable d’irriguer leurs réseaux de ventes au cas où la zone logistique est à 

proximité d’un port qui se situe sur le grand axe vers les ports principaux mondiaux ou d’un 

marché important.  

Les principaux critères de choix d’une implantation d’une zone logistique portuaire sont : 

- la proximité d’un marché important 

- les dessertes performantes  

- la fiabilité  

 

Mais ils sont aussi des maillons très sensibles dans les chaînes et réseaux de transport au 

regard des exigences des chargeurs et des logisticiens devant offrir des prestations sans 

défauts. 



 
 

MASTER MALO – LOG 2 

22

La dynamique associée à l’implantation de plates-formes logistiques, qui induit de nouveaux 

trafics créateurs d’emplois, doit être l’occasion de résorber les points de mésentente entre les 

personnels, les opérateurs, les administrations portuaires. L’expression « gagnant-gagnant » 

est souvent reprise pour mettre en avant ce partage d’un accroissement des richesses liées aux 

flux supplémentaires de marchandises. 

 

Selon Buck Consultants (1996), il y a cinq types de plate-forme logistiques : 

1/ les plates-formes logistiques traditionnelles : elles sont associées aux terminaux de 

conteneurs 

2/ les plates-formes logistiques orientées conteneurs : c’est le modèle le plus courant qui 

comprend de nombreux entrepôts proches des terminaux de conteneurs 

3/ les plates-formes logistiques spécialisées : elles sont spécialisées dans différentes fonctions 

(entreposage, location d’espace, services financiers…) 

4/ les plates-formes logistiques périphériques : elles sont situées juste à l’extérieur du port et 

offrent des avantages en terme de coûts 

5/ les plates-formes logistiques virtuelles : ces plates-formes sont situées en dehors de 

l’espace portuaire et sont dédiées parfois à différents ports 

 

De nombreux ports en Europe se définissent aujourd’hui comme des plates-formes logistiques 

et se dotent des infrastructures nécessaires.  

Le port de Brême (Allemagne) dont l’activité est dominée par les marchandises diverses et le 

conteneur, se définit comme un prestataire logistique dans son ensemble. 

La Belgique et les Pays-Bas se livrent une concurrence de chiffres et d’opérations de 

communication pour devenir le pays d’accueil des centres de distribution des grands groupes 

multinationaux. 

En Europe du Sud, la vitalité retrouvée dans de nombreux ports est autant due aux réformes 

de gestion et d’administration portuaires qu’aux actions engagées pour fixer les trafics à 

travers le développement de plates-formes logistiques. 

En France, le port de Marseille possède une plate-forme logistique: Distriport. 

Distriport, entrepôt logistique portuaire est un lieu de préparation à la vente situé à proximité 

de son point d'embarquement ou de débarquement.  
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C'est un site idéal de diffusion vers la terre ou vers la mer. L'entrepôt d'importation et 

l'entrepôt d'exportation offrent un service de qualité et de rapidité. Le terminal-conteneurs de 

Fos est le point de départ et terminus de trains apportant des conteneurs de toute l'Europe.  

Située à proximité immédiate, la zone logistique de Fos-Distriport profite donc de l'excellente 

desserte ferroviaire de ce terminal. La zone logistique de Fos-Distriport est la première plate-

forme logistique maritime française à vocation de hub intercontinental, destinée à distribuer 

importations et exportations maritimes. 

Les atouts de Distriport sont notamment le système douanier franc, la réduction des coûts 

d'acheminement du terminal à l'entrepôt, des infrastructures de haute qualité, la possibilité 

d'utiliser les services d'un prestataire logistique établi sur la zone et qui organisera toute la 

distribution.  

 

Les plates- formes logistiques constituent, à l’avenir, le marché le plus dynamique. 

 

2.3. Les services associés 
 

En général, les services portuaires sont divisés en deux catégories : celle liée aux 

marchandises et celle liée aux navires. 

En ce qui concerne les services liés aux marchandises, la manutention est l’une des activités 

les plus touchées par le progrès technologique et la concurrence entre les ports.  

La tendance du marché est à la concentration, à la spécialisation et à l’intégration verticale.  

La prestation de ces services est peu à peu transférée du secteur public au secteur privé, afin 

d’en augmenter l’efficacité et de réduire des dépenses publiques affectées à la main d’œuvre 

portuaire.  

Les entreprises dont l’activité de base traditionnelle est la manutention portuaire tendent 

aujourd’hui, en réaction à l’extension des services offerts par les logisticiens, à étendre leurs 

services en offrant des prestations à valeur ajoutée. 

L’entreprise Kaoten Natie apparaît sur le marché aussi bien comme un logisticien, à travers sa 

gestion de nombreux entrepôts, que comme un manutentionnaire.  

Ce positionnement logistique est d’ailleurs « la carte » que joue l’ensemble portuaire Brême-

Bremerhaven à travers sa politique de commercialisation.  
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Cette stratégie se retrouve dans d’autres groupes ou places portuaires : le groupe portuaire 

anglais « Associated British Ports » a constitué au début de l’année 2001 une division 

logistique « ABP logistics division » pour offrir, en complément de ses prestations portuaires 

de base, un ensemble de compétences en logistique. ABP souhaite, à travers cette structure 

fonctionnant comme un « guichet unique » (one-stop shop), se positionner comme un 

assembleur, constituant, à la demande et sur-mesure, la chaîne logistique.  

Le port de Singapour, PSA Corp. Ltd. se positionne aujourd’hui en prestataire mondial et 

global. Sa division « warehousing and logistics division » intervient sur les fonctions 

logistiques. 

 

Les prestations offertes sont variables. On peut les regrouper en plusieurs catégories : 

- Opérations de transport : services routiers terminaux, gestion du parc de conteneurs 

- Entreposage, stockage: location d’entrepôts (libre service, chauffés, équipés), terrains 

- Opérations à caractère commercial : rédaction des documents, inventaire 

- Opérations informatiques: EDI, gestion informatique des stocks, codes barres 

- Opérations liées au commerce international: formalités douanières et prestations péri- 

douanières 

- Opérations liées à la livraison terminale: distribution physique vers dépôts, plates-

formes 

- Conseils logistiques, services et information 

 

La prépondérance des NTIC 

Les NTIC tiennent une place prépondérante et stratégique dans la gestion d’un port. Elles 

permettent son évolution en le plaçant à l’interface des différents acteurs, internes et externes, 

qui l’entourent. 

Les technologies d’information et de communication assurent l’instantanéité des échanges 

immatériels et des communications entre les personnes, quelle que soit leur localisation. 

Pour les entreprises européennes, les NTIC permettent tout d’abord d’améliorer l’information 

et la communication.  

Les principaux bénéfices sont l’amélioration du service client, l’adaptation aux besoins 

spécifiques des clients, la rationalisation des process et procédures internes pour accroître 
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l’efficacité, la traçabilité des produits et services et la meilleure gestion, le suivi et le contrôle 

des fournisseurs. 

De ce fait, la logistique se “dématérialise”. Face au transport des marchandises, il devient 

nécessaire de gérer des systèmes d’information de plus en plus complexes pour satisfaire les 

demandes des clients, assurer la traçabilité des marchandises ou encore gérer les stocks. 

La disponibilité de systèmes d’information performants et la capacité de communiquer entre 

les entreprises, sont les deux facteurs clés de la compétitivité d’une zone logistique. 

 

Les NTIC ont permis les opérations logistiques portuaires suivantes : 

- Traçabilité : il est aujourd’hui possible de suivre une marchandise pas à pas (tracing), grâce 

en particulier au code barre. Il est aussi possible d’avoir un bilan en retour des mouvements de 

marchandises. C’est ce qu’on appelle traçabilité retour (en anglais tracking). 

- Les opérations de contrôle tels que douanes, polices, et supprimer les formalités diverses 

peuvent être accélérées et simplifiées. On parle souvent de téléport. 

 

Plus concrètement, nous pouvons citer l’exemple du port du Havre qui développe les 

technologies de l’information depuis vingt-cinq ans. L’origine de ce développement est la 

mise en place de SOFI (système informatique douanier) en 1976 dans les ports. A partir de là, 

leur système s’est développé et étendu afin de créer une réelle interface avec l’ensemble des 

acteurs liés à la gestion du port. 

 

Les ports du Benelux sont un nouvel exemple de pilotage et de gestion d’un port par les 

NTIC. La compétitivité des ports du Benelux repose sur une automatisation poussée dans tous 

les domaines, qui ne répond pas tant au souci d’économiser de la main d’œuvre qu’à celui de 

gagner du temps. Cette automatisation accroît la productivité des engins de manutention et 

des outils de gestion des parcs à conteneurs et des entrepôts. L’informatisation des 

installations portuaires permet aux différents acteurs d’anticiper l’arrivée d’un navire. Ainsi, 

le système informatique du port de Rotterdam permet de connecter tous les acteurs privés 

entre eux et les autorités douanières, qui suivent en temps réel la situation de la marchandise 

et n’ont plus besoin d’interrompre le chargement pour les contrôles et les formalités. 

Les ports du Benelux atteignent ainsi une maîtrise du temps qui est un élément essentiel de 

leur compétitivité. Le temps d’accostage est de deux heures à Rotterdam et de quatre heures à 

Anvers. Le temps d’escale est de trente-deux heures en moyenne à Rotterdam et de soixante-
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douze heures à Anvers. Cette vitesse de travail des ports du Benelux leur permet de faire 

accepter aux chargeurs des coûts de manutention relativement plus élevés. 

 

2.4 Les ports à hinterlands 
 

Avec l’arrivée du conteneur, les ports, de façon inégale selon les pays, ont, dans un premier 

temps, traité les conteneurs sans se soucier du contenu et sans effectuer d’opérations 

d’enrichissement, laissant cette charge aux expéditeurs, destinataires ou prestataires travaillant 

sur des sites éloignés des zones portuaires. C’est ainsi que se sont développés, au détriment 

des ports, de multiples zones d’activités logistiques intérieures, regroupant industriels et 

prestataires à l’échelle d’un immense échiquier logistique européen.  

L’objectif est donc d’aboutir à des synergies, à une convergence d’intérêts entre les acteurs 

afin de garantir une fiabilité, un service continu et un bon niveau de productivité. En effet, 

dans le domaine du transport maritime, la fiabilité et la productivité sont des concepts 

collectifs du fait de la multiplicité des intervenants. 

 

Les notions de ports secs ou avancés sont maintenant couramment utilisées pour définir les 

relations entre les ports maritimes et différents types de terminaux intérieurs. Traduction de 

l’adaptation à la conteneurisation, la mise en place de relais portuaires à l’intérieur des terres 

constitue une nouvelle et importante reconfiguration des processus d’intégration des chaînes 

maritimes et terrestres.  

Qu’ils soient secs ou avancés, les ports intérieurs deviendraient un élément fort des dispositifs 

d’intégration des chaînes maritimes et terrestres et plus globalement de l’évolution portuaire.  

 

Selon les Nations Unies, un port sec est « un terminal terrestre ayant une liaison commerciale 

directe avec un port maritime ». 

Le port sec ou avancé est lié à la volonté des grands ports de se développer en créant des 

plates-formes de redistribution dans les terres.  

 

Il modifie l’approche classique de l’installation d’un port, se situe à plusieurs centaines de 

kilomètres du port et joue le rôle de plate-forme logistique de redistribution de marchandise 

en utilisant l’ensemble des modes de transports. 
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Selon Hayut (professeur de géographie en Israël), il y a deux raisons majeures à ce 

développement : 

1/ le développement de la conteneurisation engendrant un besoin d’espace sur les quais 

maritimes  

2/ les nouvelles organisations de distribution physique de la chaîne conteneurisée validaient 

en effet l’intérêt de la mise en place de structures terrestres liées aux interfaces maritimes 

portuaires. Il se développe une double logique de désengorgement du port (répondre au besoin 

d’espace supplémentaire engendré par la conteneurisation) et d’une stratégie de 

développement de l’hinterland en positionnant des pôles intérieurs (assurer les fonctions de 

massification, de transformation et de redistribution des flux dans une chaîne devenue plus 

intégrée dans le process de conteneurisation). 

 

Ces inlands ports assument différentes fonctions initialement réalisées sur les ports et 

développées dans les arrière-pays : fonctions de groupage, d’entreposage, de triage, 

d’emballage, de magasinage, ou encore de contrôle des stocks, de maintenance, de réparation 

des équipements et plus encore de dédouanement et d’organisation du transport intérieur lié 

aux lignes maritimes. 

 

Aujourd’hui, grâce aux modes de transport massifiés, l’hinterland s’éloigne. 

 

 

 

 

La valeur ajoutée est ainsi devenu un vecteur de différenciation des ports ; pour être 

sélectionnés, un critère revient dans tous les paragraphes : la fiabilité et la rapidité. 

La satisfaction de ce critère dépend avant tout du comportement des opérateurs des ports, 

aussi, nous nous attacherons dans la troisième et dernière partie de ce rapport à décrire et 

analyser leur rôle de socialisation. 
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III.  La socialisation des acteurs 
 

La nouvelle mondialisation en cours doit être intégrée dans les pratiques des acteurs s’ils 

veulent voir rayonner leur port, car elle ne concerne pas seulement les marchandises, mais 

également l’information et les réseaux.  

Ce qui est nouveau c’est l’ampleur du processus et sa radicalité. 

Dans cette partie, nous reviendrons en particulier sur la spécificité française, car les acteurs 

sont un facteur déterminant de l’évolution de ses ports.  

 

 

3.1.  L’homme, garant de la fiabilité 
 

Les armateurs et les manutentionnaires sont acteurs de la mise en réseau généralisée, et  

présents à tous les niveaux, de la plate-forme aux marges concurrentielles. Sans tout à fait 

aboutir à une réelle intégration verticale de l’ensemble des systèmes productifs nécessaires à 

l’acheminement de bout en bout (Debrie, 2004), ces deux catégories d’acteurs développent 

des montages coopératifs divers avec les opérateurs de transport terrestre.  

Ils sont alors associés avec les entreprises et opérateurs ferroviaires, fluviaux et routiers et les 

prestataires logistiques sur les différents segments terrestres (catégorie «transporteurs 

terrestres» dans la présentation graphique).  

 

Le port est devenu un nœud qui relie entre eux les tronçons de l’acheminement maritime, et le 

maillage s’est intensifié à un rythme élevé, et en cela, le passage portuaire doit être fluide et 

devenir presque invisible. 

 

Au niveau local, le noyau du réseau est représenté par la place portuaire, qui réunit les co-

producteurs du passage portuaire, à savoir, l’autorité portuaire mais aussi les prestataires de 

services aux navires (pilotes, remorqueurs, lamaneurs), les manutentionnaires, les chargeurs, 

les douanes, les industriels, les agents maritimes, les transitaires, etc. 

De ce point de vue, dépend de l’efficacité de chaque maillon et de la qualité des interfaces qui 

les relient. 
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�� schéma « le port, noyau d’un réseau local » 

 

 

 

3.2.  Les réactions des cultures portuaires 
 

Dès lors qu’on admet que le port n’est pas uniquement le noeud d’un réseau global mais 

également le nœud d’un réseau local, il ne peut plus seulement être considéré seulement 

comme un espace économique, il est aussi un espace stratégique et un espace politique. 

 

L’espace politique que représente le port est structuré par une logique traditionnelle (culture 

portuaire, histoire ouvrière) et une logique de service public (fonctions régaliennes, continuité 

territoriale). 

 

L’industrialisation du métier vient se heurter depuis quelques années à ces logiques, de 

manière plus ou moins forte selon l’histoire des ports, et l’appropriation de l’activité par les 

opérateurs de manutention et de service aux navires. 
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Pour comprendre les réactions plus ou moins fortes face aux changements d’organisation des 

ports de la part de certains acteurs, revenons sur les principales décisions qui en sont à 

l’origine : 

3.2.1.  Le statut des dockers (1992) 
 

Depuis la fin des années 50, les ports ont connu un développement technologique sans 

précédent. Progressivement, les emplois de manœuvre ont disparu au profit des fonctions de 

conduite et de surveillance. Le 15 avril 1992, le conseil des ministres approuvait le projet de 

loi sur la réforme de l’organisation du travail dans les ports français. En proposant aux 

dockers intermittents un contrat d’emploi à durée indéterminée, le gouvernement tentait de 

répondre au problème du sureffectif, mais affirmait également sa volonté de mettre fin au 

monopole syndical acquis progressivement par la corporation. 

A titre d’exemple, un navire immobilisé à quai pour une journée coûte entre 6000 et 10000 

dollars. 

La loi du 9 juin 1992 a consacré l’émergence d’une nouvelle catégorie de dockers : les 

mensualisés.  

La mise en place de la réforme portuaire a généré un climat social houleux et de nombreuses 

perturbations dans le fonctionnement des ports français. Et alors que se négociaient âprement 

les conditions de la réforme, la concurrence internationale gagnait du terrain. 

 

 

3.2.2.  La Directive Européenne 
 

En mars 2000, l'adoption de la stratégie de Lisbonne prévoyait la libéralisation de tous les 

secteurs de transports, ferroviaires, routiers, aériens et... portuaires.  

Un premier projet de directive de libéralisation portuaire maritime était élaboré. Mais il fut 

vivement critiqué par les dockers. Ils rejetaient notamment le principe d'auto assistance. 

L’auto assistance autorise les armateurs à recourir aux équipages de leurs navires pour 

effectuer des tâches (remorquage, amarrage, manutention du fret et lamanage) qui jusqu’à 

présent étaient du seul ressort des salariés des services technico-nautiques des ports. 

Très vite, l'auto assistance devint le noyau dur du conflit. Dès lors, les dockers jouèrent la 

mobilisation pour faire pression sur les eurodéputés sceptiques. Ainsi, la directive de 2003 fut 

rejetée par le Parlement européen à une courte majorité. 
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Aujourd'hui, la deuxième directive suscite le même pronostic négatif sur le vote du Parlement. 

Seul changement : les eurodéputés sont, cette fois, très remontés car la deuxième mouture de 

directive ressemble fort au premier projet. 

Elle a pour objectif de créer les conditions juridiques de la compression de ces coûts en 

s’appuyant sur deux principes : la règle du pays d’origine et l’auto assistance.  

La règle du pays d’origine vise à permettre à toute entreprise d’un pays de l’Union 

Européenne de s’installer dans n’importe quel port et d’y exercer ses activités uniquement 

selon les lois du pays qui abrite son siège social.  

3.3.  La place particulière de la France 
 

Le manque de compétitivité de la manutention portuaire, tant en raison de ses coûts prohibitifs 

que de son manque de fiabilité et d’efficacité, est l’une des raisons les plus fréquemment 

évoquées pour expliquer les pertes de trafics dans les ports français. 

 

Il faut avant tout préciser que la manutention représente, dans le coût de passage, la part 

financière la plus lourde. D’après les données chiffrées de l’UNIM, dans le cas du conteneur, 

le poste manutention représente environ 64% du coût de passage. 

Mais la compétitivité du manutentionnaire ne se mesure pas seulement en terme de coûts. Il 

représente un point de jonction incontournable entre la terre et la mer. Pour être efficace, il 

doit posséder la totale maîtrise de l’organisation du travail en fonction du rythme portuaire.  

 

3.3.1.  Un manque de dynamisme et de productivité 
 

Le retard a plusieurs causes, dont la question du personnel portuaire, avec sans doute les 

habitudes acquises, des effectifs encore importants et une moyenne d’âge assez élevée, même 

si elle tend à s’abaisser. Une autre spécificité française est la diversité des statuts, et l’absence 

d’unicité de commandement sur les quais entre grutiers (aux commandes des portiques et des 

grues) employés par les établissements portuaires et dockers (relevant des entreprises de 

manutention). 
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Le rapport Smagghe1 de 2001 évalue à plus de 10Mt, soit 30% des trafics conteneurs 

observés, les trafics détournés, du fait du manque de performance technique des portiques, 

qu’il attribue aussi aux problèmes d’unicité de pilotage et de sureffectif dans les 

établissements publics portuaires. 

 

L’application de la réforme devait permettre de créer dans les ports un esprit d’entreprise 

stimulant la productivité des dockers, avec l’adaptation des prises de travail aux heures réelles 

d’arrivées des navires ou le renforcement de certains postes en cas de pointe du trafic. 

On peut citer la volonté d’EGIS Port détenteur d’une des concessions avec le nouveau 

terminal de port 2000 de vouloir intégrer ces personnels dans la gestion de ces activités pour 

l’armateur CMA CGM ; débouté par le port et appuyé le rejet du Port Package II par les 

députés européens à Strasbourg en Janvier 2006 sont autant de facteurs ne facilitant pas 

l’évolution du dossier sachant que dans l’intervalle seules des démarches locales peuvent 

permettre de faire bouger les choses (EGIS Port regroupe GMP (générale de manutention 

portuaire opérateur local racheté partiellement par P&O ports en cours de rachat eux-mêmes) 

P&O Ports et CMA-CGM). 

 

Le lourd coût du chantier de la manutention a grevé la croissance économique des ports 

durant les années 90. 

 

3.3.2.  Des mouvements sociaux à répétition depuis plus de dix ans 
 

Les grèves ont altéré la capacité de quelques ports de servir le commerce. 

 

Dans les années 90, l’absorption du volet social a eu pour effet de retarder l’investissement 

dans les infrastructures. 

La réforme de 1992 avait permis de ramener en partie le régime des dockers dans le droit 

commun. Jusqu’à aujourd’hui, l’ambiance était à l’apaisement entre les différents acteurs, 

dans l’intérêt de dialoguer pour assurer l’avenir, mais le climat de confiance, déjà fragile, est 

actuellement remis en cause avec la directive européenne. 

 

                                                 
1 S’agissant d’un ancien directeur du port du Havre, ses jugements très critiques sur le manque de compétitivité 
ont pu créer un certain remous en particulier chez les dockers 
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Le port de Marseille a connu une cascade de conflits sociaux, et joue aujourd’hui sa survie 

dans la cour des grands. Il doit son manque de compétitivité notamment aux sureffectifs. 

De plus, le conflit d’octobre dernier à Marseille a été coûteux à plus d’un titre ; outre l’image 

de marque de Marseille, les incidences financières sont encore plus critiques (Blocage des 

conteneurs, surcoût lié au déchargement dans un autre port). 

 

Par exemple, les mouvements sociaux à Fos fin 2004 ont fait passer le taux de croissance du 

trafic conteneurisé de 14% à moins de 5%.  

En effet, depuis novembre, les terminaux de Fos avaient subi des arrêts de travail répétés. Le 

fond du problème était cette fois l’organisation du travail sur le futur terminal à conteneurs 

Fos 2XL. 

 

Les dockers résistent contre le statut salarial : ils ne veulent pas de navires avec des équipages 

sous-payés, des conditions de travail médiocres et des doutes sur la sécurité. Mais au-delà de 

la sauvegarde de leurs droits sociaux, ils luttent également pour conserver certains privilèges, 

comme les paiements officieux des grutiers. 

 

Dans une ère de logique d’espace stratégique des réseaux, la logique traditionnelle de culture 

portuaire, d’histoire ouvrière, de syndicalisme et de dockers doit également s’adapter. 

 

3.3.3.  Quelques exemples d’autres ports  
 

Ailleurs, les relations entre les opérateurs et les ports ne sont pas aussi conflictuelles qu’en 

France. 

 

A Anvers comme à Rotterdam, les dockers sont organisés en pools de travail en situation de 

monopole. Les entreprises bénéficient néanmoins de la liberté de choix pour le recrutement 

des intermittents. 

Dans les faits, chaque compagnie de manutention dispose d’une équipe fidélisée. Par ailleurs, 

à Anvers, une prolongation excessive des périodes de chômage indemnisé peut entraîner le 

retrait du statut d’ouvrier portuaire. 
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Le dialogue social est une institution fortement ancrée aux Pays Bas comme en Belgique. Il y 

prend la forme d’une recherche permanente du consensus dans le cadre de négociations 

globales annuelles et surtout, une fois l’accord conclu, du respect des engagements pris. 

A Anvers, la forte productivité des ouvriers portuaires est la conséquence d’une 

individualisation poussée des salaires. Les entreprises ont mis en place un système de primes 

libres, qui représentent jusqu’à 30% du salaire des dockers, qui s’établissent en moyenne à 

3500 euros.  

Cette individualisation est la contrepartie d’un assouplissement des règles d’organisation du 

travail qui permet aux activités portuaires de ne jamais s’interrompre. Le travail se poursuit 

les samedis, dimanches et jours fériés. 

 

La flexibilité du travail des dockers n’a pas été poussée aussi loin à Rotterdam. Mais, dans 

tous les cas, la sérénité du travail social confère aux ports du Benelux une excellente image de 

marque auprès des chargeurs et armateurs, qui ont la certitude de ne jamais se retrouver 

bloqués à quai. La parfaite fiabilité d’un port est un argument commercial majeur pour ses 

utilisateurs. 

 

A Gênes, la mutation portuaire à la fin des années 90 a été permise grâce à une révolution 

économique et culturelle. 

Les activités opérationnelles ont été confiées à 7 sociétés de services et 19 compagnies de 

gestion des terminaux. Le nombre de dockers, qui ont perdu monopole et salaire garanti, a 

fondu de 90% pour tomber à moins de 500. En contrepartie, la reconversion a permis de 

générer 1500 postes dans les nouvelles compagnies privées. 

 

En Italie, la participation d’opérateurs commerciaux de manutention a été inscrite dans la 

réforme nationale engagée en 1994. Le développement des ports italiens se fonde aujourd’hui 

sur les initiatives de ces opérateurs qui valident une démarche commerciale, définie 

conjointement avec la politique de l’administration portuaire. 

Cette intégration des outils, services et personnels portuaires, qui s’applique également aux 

autres secteurs de la manutention du port, s’est accompagnée d’une augmentation du volume 

de conteneurs manutentionné pour le bénéfice de l’ensemble de la communauté portuaire. 

Le groupe Contship (propriétaire du terminal LSCT à  la Spezia) a fait - et continue à faire - 

preuve d’audace et d’innovation sur le plan maritime et portuaire.  
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Il a su développer une activité de conteneurs et s’imposer face à Gênes alors en proie à de 

nombreux conflits et interruptions d’activité. 

 

Cependant, ces exemples n’empêchent pas l’existence de grèves, comme dernièrement dans 

les ports hollandais, en réaction à la Directive Européenne. En voici quelques exemples : 

 

En Juillet, après des négociations prolongées, les conditions de travail des équipes de 

remorquage pour les ports de Liverpool, Southampton, Medway, Londres, Felixstowe et 

coque ont été alignés avec ceux des marins britanniques.  

Pendant l'année, la fédération des ouvriers internationaux de transport a commencé une 

campagne contre "les commodités de port". 

 

En Afrique Du sud, Durban a été affecté par des grèves des ouvriers.  

 

Au Chili, un accord portant sur deux ans de salaire a été conclu en novembre pour faire cesser 

une grève de trois semaines dans laquelle des ouvriers ont été blessés dans les désaccords 

avec l'autorité.  

 

D'autres grèves affectant des ports ont été provoquées par des problèmes se posant à des 

compagnies de camion. À Miami, il y avait une grève de deux semaines des propriétaires 

indépendants de camion cherchant un salaire et une compensation plus élevés pendant le 

temps d'attente au port.  

 

En Colombie une grève dans tout le pays de trois semaines des conducteurs de camion a laissé 

9000 récipients échoués au plus grand port, Buenaventura, et les livraisons interrompues de 

charbon à de petites bornes des Caraïbes. 

 

La coopération de la main-d'oeuvre est obligatoire pour réaliser avec examiner et mettre en 

application de nouvelles technologies. En Octobre, environ 150 ouvriers de dock ont bloqué la 

démonstration à Gênes d'un véhicule commandé à distance dit pouvoir transférer jusqu'à 500 

TEUs par heure à partir des navires de RO-RO et de passager. 
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L'accord a atteint en juillet avec les ouvriers de secrétaire dans les ports de Los Angeles et de 

Long Beach à condition que n'importe quel nouvel emploi créé par nouvelle technologie soit 

syndiqué. 
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CONCLUSION 
 

 

Rationalisation des voyages, développement des ports de transbordement, standardisation de 

l’offre et des procédures de transport, témoignent d’une profonde restructuration du transport 

maritime, au centre de laquelle les ports sont relativement passifs. La concentration des 

armements dans un plus petit nombre de ports entraîne une double spécialisation des ports, 

selon la capacité des navires et le type de traversée, et selon l’alliance qui s’y exerce en 

position dominante.  

 

En parallèle, s’est développé un mouvement général de concentration. Les alliances de 

transporteurs maritimes et leur intégration horizontale ont contribué à réorganiser le transport 

maritime autour d’un nombre plus limité de ports. La puissance économique des acteurs du 

transport, que ce soit les armements, les opérateurs de manutention ou les chargeurs, de plus 

en plus regroupés, s’est accrue. Entre les deux, la pression subie par les ports s’est renforcée. 

La conteneurisation a provoqué une augmentation considérable du trafic des ports et de la 

capacité des porte-conteneurs, tandis que l’affrètement d’espaces et la mise en place de lignes 

« tour du monde » ont imposé de nouvelles contraintes aux acteurs portuaires, tant au niveau 

des délais, qu’à celui des coûts. La pression des alliances de transporteurs sur les coûts 

portuaires a eu pour effet d’amplifier la concurrence entre les ports. 

 

La démarche des armements est désormais de développer des moyens logistiques terrestres et 

de prendre des participations, afin d’en obtenir le contrôle, dans les sociétés portuaires 

exerçant leur activité « à terre » dominante. Des opérateurs devenus gigantesques par une 

stratégie d’intégration verticale, tentent de contrôler le cycle intermodal et logistique. Les 

autorités portuaires risquent de se trouver confrontées à une dépendance vis-à-vis de choix 

d’opérateurs qui ne sont plus ses partenaires « historiques ». 

Pour pallier à ce risque, les ports ont développé des zones logistiques proposant des services 

de plus en plus performants afin de répondre à la demande des chargeurs.  

Les plus grands ports mondiaux offrent désormais des « packages » globaux de services 

logistiques et la notion de valeur ajoutée est un facteur clé de différenciation entre les ports. 
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Avec l’industrialisation des ports, les acteurs sont soumis aux règles du juste à temps, où il 

n’y a aucune tolérance pour les défaillances. 

Tous les ports n’arrivent pas à satisfaire ces exigences, car les réorganisations sont longues, 

de par les investissements colossaux nécessaires et de par une culture portuaire réticente au 

changement. 

Les phénomènes de grèves touchent particulièrement les ports français, mais nous avons pu 

voir que ce problème concerne de manière ponctuelle les autres ports. 

Le risque social sur l’économie du port est important, car les armateurs, dans un contexte de 

concurrence rude, n’hésitent plus à changer de point de transbordement. 

Alors, afin de fiabiliser leurs processus, les ports doivent trouver le moyen d’impliquer le 

personnel portuaire. 

Ces derniers semblent avoir besoin avant tout d’être rassurés sur leur avenir. 

 

L’utilisation du domaine public portuaire s’insère donc désormais dans une problématique 

transversale, celle de l’adaptation du service public dans une économie concurrentielle. Ce 

constat laisse place à une infinité de questionnements tirés du fait que le domaine public 

portuaire, ressource limitée, gérée forcément en situation de monopole naturel, sur un mode 

d’arbitrage spatial qui relève de l’intervention publique, doit constituer d’une quelconque 

manière un instrument de la stratégie portuaire. 
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Annexe 1 : Les 10 premiers armateurs mondiaux en 2005 : 
présentation des dernières concentrations 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

MAERSK SEALAND, l’armateur danois devenu MAERSK Lines a confirmé sa place 

mondiale de leader du liner en rachetant l’anglo-néerlandais P&O Nedlloyd (4éme mondial) 

alors que le franco-libanais CMA-CGM  a pour sa part acquis la compagnie DELMAS au 

groupe Bolloré se hissant du même coup à la troisième place mondiale derrière MSC 

(Mediterranean Shipping Company, Italo-suisse) ; ces derniers continuent d’assurer leur 

développement par le biais des achats de navires neufs et d’occasion. Autre acteur 

d’importance, l’allemand HAPAG LLOYD qui a racheté en Décembre 2005 CP SHIPS 

compagnie canadienne derrière laquelle on trouve une myriade d’armements qui la 

composent, CANMAR (CANADA MARITIME) et CAST axés CANADA, Lykes Lines vers 

les USA, TMM pour le Mexique et l’Amérique Centrale, ANDZL pour l’Australie et la 

Nouvelle Zélande,  CONTSHIP ContainerLines et Italia di Navigazione (Axes méditerranée 

Amérique du Nord Côte Est/Côte Ouest) et Amérique du Sud). Cette acquisition permet à 

Hapag Lloyd de se positionner à la cinquième place mondiale derrière EVERGREEN 

l’arment Taiwanais. Les armements qui suivent jusqu’à la douzième place sont contrôlés par 

des intérêts asiatiques : CSCL (Chine) APL (America Président Line contrôlé par NOL 

Neptune Orient Lines Singapour), Hanjin Senator (Corée du Sud), Cosco Container Lines 

(Chine), NYK (Nippon Yusen Kaisha Japon), OOCL (Orient Overseas Container Lines  Hong 

Kong), K Line (Japon)  

 

capacité EVP des 10 principaux armateurs 
mondiaux Source : d'après Les échos 14.12.2005

0
200000
400000
600000
800000

1000000
1200000
1400000
1600000
1800000

1

Ex
pr

im
é 

en
 E

VP
 (é

qu
iv

al
en

t 2
0 

pi
ed

s)

MAERSK LINES

MSC

CMA CGM

EVERGREEN

HAPAG LLOYD

CSCL

APL

HANJIN SENATOR

COSCO CL

NYK



 
 

MASTER MALO – LOG 2 

41

Annexe 2 : Exemples d’investissements dans les ports européens 

 

Beaucoup d'exemples montrent que le système de concession ou de co-gestion, de terminaux 

portuaires est prisé par les ports car il permet de palier à la concurrence. Rotterdam, avec le 

projet "Delta 2000" a entame la construction de huit nouveaux terminaux à conteneurs dont le 

financement est assuré par la municipalité et par les opérateurs privés prévus sur le site. 

L'objectif est de doubler la capacité d'accueil du port d'ici 2010.   

 

A Anvers le port en eaux profondes a été concédé à Evergreen pour une durée de soixante 

ans. La compagnie taiwanaise doit financer les mille mètres de quai dont elle a besoin. 

Evergreen, encore, projette des plates formes de transbordement à l'entrée du Canal de 

Panama en prévision des travaux d'élargissement du canal et peut être pour contribuer à le 

transformer en hub, à Hong Kong, aux Philippines, en Thaïlande et en Malaisie. 

A Londres et Southampton, c'est P&O Nedlloyd depuis peu propriété MAERSK qui a investi 

des dizaines de millions d’€ pour réaliser plusieurs nouveaux terminaux à conteneurs.  

A Gioia Tauro (Italie du Sud), c'est CONTSHIP Europe qui est actionnaire majoritaire du 

terminal MCT  (MedCenter Terminal) basé à Giao Tauro, port de transbordement installé en 

Italie du Sud qui a géré plus de 2.95 M° d’EVP en 2002 .CONTSHIP Europe appartient à 

EUROGATE lui-même né de la fusion de EUROKAI et BLG opérateurs de manutentions 

privés opérant à Hambourg et Bremerhaven. Par le rachat de CONTSHIP Container Lines, 

c’est aujourd’hui HAPAG LLOYD, l’armateur qui se retrouve à la tête d’un conglomérat 

associant service de manutention et services associés à la marchandise    (pré et post 

acheminement) 

A Hambourg, les terminaux portuaires sont contrôlés par deux grands groupes : HHLA 

(Hambourg Hafen und Lagerhaus AG) crée par la communauté portuaire locale (65% du 

marché) et EUROGATE (31% du marché) cité plus haut totalement privé. Ce dernier devenu 

opérateur continental a développé une politique européenne à travers un réseau s’étalant du 

Sud de l’Italie au Nord de L’Europe, ajoutant à cela une politique de développement 

multimodal (logistique de distribution, pré et post acheminements). La consolidation des 

activités du port de Brême qui reporte 1/3 de son trafic sur le port de Hambourg permet de 

constituer des navettes ferroviaires au cœur de l’Europe. Devenir un logisticien global 

pouvant offrir des contrats de terminaux intégrés à ses clients, cela revient à dire que l’on peut 

garantir un service standardisé quel que soit le port d’escale appartenant au groupe. 
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Annexe 3 : La puissance des opérateurs de manutention 
 
 

Le premier groupe mondial est originaire de Hong Kong, HPH, HUTCHISON PORT 

HOLDING (groupe HUTCHISON WHAMPOA) contrôlé par le non moins célèbre 

milliardaire chinois Li Ka Shing via sa holding CHEUNG KONG HOLDING LIMITED. ; il 

contrôle à lui seul 40 M° d’Evp et est notamment le premier manutentionnaire de Chine 

L’armateur COSCO est rentré au capital de HPH à hauteur de 10 %  

Le second est le groupe PSA, Port of Singapore Authority (TEMASEK) ; cela représente 11 

ports dans 19 pays dont Anvers et Zeebrugge en Belgique. Il est à noter que des opérateurs 

historiques indépendants il ne subsiste plus à Anvers que Westerlund. Contrairement à 

certains armateurs qui investissent dans les terminaux et les prestations logistiques associées, 

PSA se définit comme un prestataire logistique global pouvant apporter des 

« solutions logistiques intégrées  pour une gestion globale des projets » (3PL, Distripark, 

applications informatiques) PSA cherche avant tout à contrôler la gestion des sociétés et des 

terminaux s’opposant en cela aux terminaux dédiés. Le principe est de satisfaire les armateurs 

en mettant en place des « virtual terminal agreement » leur offrant une qualité de service 

comparable sans toutefois qu’ils perdent le contrôle de l’outil utilisé.  

Le suivant se disputent aujourd’hui avec PSA le contrôle de P&O Ports et depuis Novembre 

dernier renchérissant à coup de millions d’€. L’enjeu est de taille, pour PSA c’est le premier 

rang mondial et DP World émanation  de DPA (Dubaï Port Authority) le troisième rang 

mondial. Plus d’un milliard de Dollars de surenchère depuis fin Novembre ont amené la 

valeur de P&O Port à atteindre 7.1 Milliards de Dollars  

DPA s’était déjà porté acquéreur de CSX World Terminal l’opérateur américain, ce qui 

revient à dire qu’il n’y a plus aujourd’hui d’opérateur occidental ayant une vision 

intercontinentale dans cette activité de la manutention portuaire. 
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Annexe 4 : Article tiré du site de BT News 
 
 

P&O Ports choisit BT pour ses communications internationales 
 
P&O Ports a choisi de confier à BT l’ensemble de ses services télécoms internationaux. 
Conformément à un contrat d’une valeur de plus de cinq millions de dollars, BT assurera la 
fourniture et la gestion de services données et Internet à 70 sites de P&O, basés en Australie, 
en Nouvelle-Zélande, en Inde, aux États-Unis, en Argentine et en Belgique. Ces services 
incluent un réseau MPLS, la gestion des équipements de P&O, les services de mobilité en 
GPRS, l’accès à distance au système d’information et les services Internet. 
En choisissant BT comme partenaire unique pour l’ensemble de ses communications 
internationales, P&O entend créer un système intégré pour toutes ses communications 
internes et sa relation clients.L’entreprise améliorera ainsi à la fois la qualité de ses services et 
sa compétitivité. 
 
« BT a été choisie parmi plusieurs fournisseurs particulièrement compétitifs », a déclaré 
Andrew Dobson, directeur mondial des Systèmes d’Information de P&O Ports. « Nous savons 
que BT peut nous proposer une solution de bout en bout capable d’améliorer notre 
technologie et notre service, aujourd’hui… et demain. »… « P&O Ports procède actuellement 
à une réorganisation majeure afin de renforcer la dimension internationale de son activité ; 
cette initiative, menée avec notre partenaire BT, est considérée comme l’un des principaux 
moyens pour atteindre notre objectif », a-t-il ajouté. 
 
Allen Ma, président de BT en Asie-Pacifique, explique : « Nous sommes impatients de 
travailler avec P&O Ports. Notre culture d’entreprise est fondée sur la performance. Ce 
contrat illustre l’esprit novateur de BT, son engagement et son travail d’équipe. Il témoigne 
également de l’effort permanent de BT pour devenir le fournisseur de référence dans la région 
Asie-Pacifique pour les services qui intègrent les télécoms et l’informatique. ». 
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Annexe 5 : Article tiré du site Solutions Transport et Logistique 
 
 

Delmas/CMA-CGM: la Commission favorable à la création du 3e armateur mondial 
 
 

La Commission européenne a donné son aval au projet d'acquisition par le premier armateur 
français CMA-CGM de son concurrent Delmas (groupe Bolloré), ouvrant la voie à la création 
du troisième armateur mondial. 
 
La Commission estime que, "bien que ces compagnies soient toutes deux actives sur certaines 
liaisons entre l'Afrique et l'Europe, leur part de marché n'augmentera pas suffisamment pour 
entraver significativement une concurrence effective" dans l'Union européenne. Basé à 
Marseille, CMA-CGM a conclu début septembre, pour 600 millions de dollars, l'achat du 
groupe maritime havrais Delmas avec sa flotte de 49 navires, ses 140.000 conteneurs et sa 
forte notoriété sur le transport maritime avec l'Afrique de l'Ouest. Compte tenu de la reprise 
des dettes de Delmas, le montant effectivement payé par CMA-CGM devrait finalement être 
significativement inférieur et tourner autour de 320 M EUR en numéraire, selon le groupe 
Bolloré. Dans son enquête, la Commission a examiné "si les parts de marché des parties et les 
liens créés par leur participation à diverses conférences et à différents consortiums avec leurs 
concurrents produiraient des effets anticoncurrentiels consistant en répartition des marchés et 
en hausses des prix au détriment des chargeurs et des consommateurs finals". Finalement, les 
services européens de la Concurrence ont constaté que "l'opération aurait pour effet 
d'augmenter la part de marché des parties pour le transport de conteneurs et le transroulage 
(embarquement de camions ou de wagons sur un navire) sur certaines liaisons commerciales 
entre l'Afrique et l'Europe, mais pas dans une mesure suffisante pour entraver une 
concurrence effective". Le géant français table sur la complémentarité entre les lignes 
africaines de Delmas et l'Asie, le continent américain et l'Inde où il est bien implanté. Grâce à 
ce feu vert, l'armateur marseillais se hisse du 5e au 3e rang mondial du secteur, avec un 
chiffre d'affaires de 4,85 milliards d'euros, 244 navires et 10.100 collaborateurs. CMA-CGM, 
qui a échoué cet été à racheter l'armateur canadien CP Ships, le numéro 16 mondial, négociait 
depuis juin 2005 avec Bolloré l'absorption de Delmas. Cette transaction marque un nouvel 
exemple de la consolidation mondiale du secteur. Fin août, le géant allemand du tourisme TUI 
a lancé une offre sur l'armateur canadien CP Ships, après le rachat au printemps du 
néerlandais P&0 par le danois Maersk. 
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